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En Suisse, 2600 chauffeurs utilisent l’application Uber, à Genève, Zurich, Lausanne et Bâle.
Image: Getty Images

Par Richard Etienne@RiEtienne Mis à
jour à 07h00

Articles en relation

Tamar Nour porte la
contestation face à Uber
Transports  Le Genevois a été propulsé
au sommet d’une fronde contre la
multinationale dans le canton. Portrait
d’un chauffeur dégoûté. Plus...
ABO+ Par Richard Etienne 22.05.2019

Uber doit faire face à ses
devoirs d’employeur
La justice vaudoise a donné raison à un ex-
chauffeur d’Uber, qui obtient le statut de
salarié. Plus...
Par Ivan Radja 05.05.2019

Mauro Poggia «si!e la Þn de
la récréation» chez Uber
Monde du travail  Le patron de l’emploi
estime que le géant américain et ses
clones doivent respecter les règles dans le
canton. Entretien exclusif. Plus...
ABO+ Par Richard Etienne 05.02.2019

La Suva considère qu’Uber est un employeur
Transport La Caisse nationale suisse d’assurance estime que le géant américain doit
payer salaires et cotisations. Recours d’Uber.

La Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (Suva) a indiqué jeudi
qu’elle considérait les chauffeurs utilisant l’application Uber comme des salariés de la
multinationale. Autrement dit, pour le principal assureur accidents du pays, le géant
américain doit payer des salaires, des cotisations, des congés maladies, conclure une
assurance accident, octroyer des congés maternité ou des vacances à ceux qu’il traite
comme des partenaires indépendants.

Lire aussi: Uber, maître dans l’art du recours

La Suva parle d’une relation de «dépendance organisationnelle du travail» entre les
chauffeurs et la multinationale. La caisse souligne qu’Uber détermine le prix des
courses, gère leur encaissement, donne des instructions sur le chemin à prendre, fixe
un système d’évaluation et se réserve le droit d’expulser des chauffeurs. Plusieurs
d’entre eux ont d’ailleurs perdu du jour au lendemain leur principale, sinon unique,
source de revenu sans bénéficier d’aucune compensation.

L’étau se resserre

C’est la troisième fois que la Suva rend une décision en ce sens vis-à-vis d’Uber. Les
deux précédentes, en 2016 et en 2017, avaient fait l’objet de recours et, pour des
questions procédurières, la justice avait renvoyé la balle du côté de la Suva, l’incitant
à trancher elle-même. Ce qu’elle a fait jeudi.

En Suisse, l’étau se resserre d’autant plus sur Uber qu’en mai le Tribunal de
prud’hommes de Lausanne a condamné le groupe californien à indemniser un
chauffeur licencié de manière injustifiée. Pour la première fois en Suisse, une
jurisprudence a établi que les chauffeurs ne sont pas des indépendants mais des
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salariés.

«Cette décision de la Suva confirme ce que qu’Unia dit depuis l’arrivée d’Uber, à
savoir qu’Uber a complètement contourné les lois suisses», renchérit Umberto
Bandiera, secrétaire syndical chez Unia. «Il est inacceptable que des milliers de
conducteurs doivent se plaindre individuellement pour faire valoir leurs droits. Les
autorités doivent veiller à ce qu’Uber se conforme à la loi ou l’interdire.»

Du côté du Canton, on applaudit aussi des deux mains. «On attendait cette décision
de la Suva depuis longtemps», réagit le conseiller d’État Mauro Poggia. «Nous
sommes sur le point de rendre une décision similaire», annonce-t-il d’ailleurs.
Comme la Suva et la justice lausannoise, le magistrat considère que les relations
entre Uber et les chauffeurs relèvent du droit du travail et que le premier doit être
considéré comme l’employeur des seconds.

Décision à venir à Genève

Le ministre serre aussi la vis à propos du service de livraison de plats du groupe
américain, Uber Eats, présent à Genève depuis novembre 2018. En juin, Mauro
Poggia a donné trente jours à Uber pour se plier à la législation (en s’inscrivant au
Registre du commerce et en clarifiant le statut des courtiers). Passé ce délai, Uber
Eats ne pourra plus exercer dans le canton. Mais Uber Eats a recouru et a obtenu des
mesures superprovisionnelles suspendant la décision de l’État. C’est désormais à la
justice de trancher. «L’économie a toujours une longueur d’avance sur le droit, mais
on se rattrape», glisse Mauro Poggia.

«Uber fera recours à la suite de la décision de la Suva, au même titre que pour la
décision du Tribunal des prud’hommes de Lausanne», annonce Pascal Chavent, un
porte-parole. «Les chauffeurs sont des travailleurs indépendants en Suisse. Ceux qui
utilisent l’application restent entièrement libres de choisir si, quand, et où ils
souhaitent l’activer. Uber n’impose aucune obligation de travail ni exclusivité de
relation», dit-il.

Uber, qui met en relation des chauffeurs avec leur clientèle par le biais de son
application, s’est lancé en 2014 à Genève. En Suisse, le groupe s’active aussi à Zurich,
Bâle et Lausanne. Il collabore avec 2600 chauffeurs et recense 300 000 utilisateurs
réguliers. Des entreprises au modèle économique similaire ont essaimé dans son
sillage. Elles sont tout autant concernées par la décision de la Suva.

(TDG)
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Votre avis

Avez-vous apprécié cet article?
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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 10 octobre 2018 

QUE 880-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de Mme Salima Moyard : Mise en 
œuvre de la LTVTC (taxis et voitures de transport avec chauffeur) : 
quels moyens l'Etat se donne-t-il pour contrôler la bonne 
application de la loi par les différents acteurs ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 21 septembre 2018, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Après de longs travaux à la commission des transports du Grand Conseil, 
la loi sur les taxis et voitures de transport avec chauffeur (LTVTC, H 1 31) est 
entrée en vigueur le 1er juillet 2017.  

Le Grand Conseil a prévu à l’article 42 de LTVTC un bilan de la loi après 
deux ans. Néanmoins, un an après l’entrée en vigueur de la loi, plusieurs 
dispositions semblent en être violées avec gravité et récurrence, tant par des 
chauffeurs que par des diffuseurs de courses, tant en ce qui concerne les 
offreurs externes – confédérés ou étrangers – (art. 13 et 14 LTVTC) que la 
protection sociale (paiement des cotisations sociales) des chauffeurs employés 
(art. 24 et 28 LTVTC). 

La question des moyens de contrôle mis en place par le Conseil d’Etat pour 
faire respecter la loi (art. 11A, al. 2 LTVTC) se pose donc avec une certaine 
urgence vu la concurrence déloyale qui semble être devenue la règle dans le 
secteur et le défaut de protection sociale dans un secteur de travailleurs 
pourtant déjà précarisés. 
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Dans ce contexte, je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat : 
– Quel est le nombre, au 31 août 2018, de cartes professionnelles de 

chauffeur de taxi délivrées sur le quota maximal de 1100 fixé par le 
département ? 

– Quel est le nombre, au 31 août 2018, de cartes professionnelles de 
chauffeur de voitures de transport avec chauffeur délivrées, étant rappelé 
qu’il n’y a pas de quota fixé légalement ? 

– Quels moyens supplémentaires de contrôle ont été mis en œuvre, comme 
promis lors des travaux parlementaires, par le département depuis 
l’entrée en vigueur de la loi ? Quel est l’effectif (ETP, nombre de 
personnes, fonction) actuel dévolu à la tâche de contrôle de la LTVTC 
(cf. art. 35, al. 2 LTVTC) ? 

– Quelles sont les statistiques de contrôle d’application de la loi (nombre 
de contrôles effectués sur les différentes catégories d’acteurs  
– chauffeurs de taxi, chauffeur VTC, entreprises de transport, diffuseurs 
de courses –, nombre d’amendes infligées, types d’infractions) depuis 
l’entrée en vigueur de la loi (cf. art. 37 LTVTC) ? 

– Selon les statistiques cantonales à disposition, quelle est la proportion du 
transport de personnes dans l’octroi de permis G (frontalier) depuis 
juillet 2017 ? Le ratio de 90% circule dans les milieux concernés, est-il 
confirmé ? 

– Comment le département lutte-t-il concrètement contre les pratiques 
répandues : 
– d’engagement avec contrat de travail d’un chauffeur permettant 

d’obtenir un permis G et donc une carte professionnelle de chauffeur 
puis, quelques semaines après, le licenciement du chauffeur qui 
exerce ensuite « au noir » ? 

– de « chauffeurs faussement indépendants », s’annonçant comme tel 
sans s’affilier en matière de cotisations sociales ? 

– de prises de courses par des chauffeurs étrangers ou confédérés 
internes au canton de Genève, en violation de l’art. 13 LTVTC ? 

– Le département envisage-t-il de durcir les conditions réglementaires 
d’octroi de la carte professionnelle de chauffeur (art. 5 RTVTC) en 
exigeant une attestation de statut (salarié/indépendant), une attestation 
d’affiliation AVS (et non seulement d’inscription) ou encore une 
attestation de salariat par l’employeur ? 
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– Au vu du taux de réussite des examens VTC (plus de 95% contre environ 
50% pour les examens taxis), le département envisage-t-il, comme cela a 
été fait en France, de rehausser le niveau de difficulté des examens afin 
d’améliorer la qualité du service fourni par les chauffeurs sur le canton ? 

 
RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 

 
Le Conseil d'Etat  rappelle au préalable qu'en vertu de l'article 5 de la loi 

sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC), la carte 
professionnelle de chauffeur confère à son titulaire le droit d'exercer son 
activité en qualité d'indépendant ou d'employé, comme chauffeur de taxi ou 
comme chauffeur de voiture de transport avec chauffeur, conformément à la 
mention apposée sur la carte. Pour mémoire, le nombre de cartes de chauffeur 
de taxis et de cartes de chauffeur VTC n'est pas limité contrairement à celui 
relatif à l'autorisation d'usage accru du domaine public (AUADP). Au 31 août 
2018, 1'253 cartes professionnelles de chauffeur de taxi et 1'173 cartes 
professionnelles de chauffeur VTC ont été délivrées. 

Les voitures de taxis doivent, de plus, être au bénéfice d'une AUADP. Au 
31 août 2018, 1'146 AUAPD ont été délivrées. Ce nombre est supérieur au 
nombre maximal de 1'100 AUADP étant donné que les dispositions transitoires 
de la LTVTC (art. 46) prévoient que les titulaires de permis de service public 
au sens de l'ancienne loi sur les taxis puissent obtenir un nombre correspondant 
d'AUADP. 

Dès l'entrée en vigueur de la LTVTC, le 1er juillet 2017, la direction 
générale de l'OCIRT a mis son contrôleur de gestion à disposition du service 
de police du commerce et de lutte contre le travail au noir (PCTN) pour 
l'accompagner dans la mise en œuvre de ce nouveau dispositif légal. Cet appui, 
quasiment à plein temps jusqu'au 31 mars 2018, perdure ponctuellement en 
tant que  soutien aux gestionnaires LTVTC de la PCTN.  

La LTVTC prévoit que le produit de la taxe annuelle AUADP est affecté 
aux mesures nécessaires pour garantir le respect et la bonne application de la 
loi. Dans ce contexte, 4 nouveaux postes ont été attribués à la PCTN. Il s'agit 
d'un poste de juriste, de deux postes de gestionnaires et d'un poste d'inspecteur. 
Une juriste et un gestionnaire ont déjà été recrutés, un deuxième gestionnaire 
et l'inspecteur restent à recruter afin précisément de renforcer la mission de 
contrôle prévue dans le cadre de la mise en œuvre de la LTVTC. 
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Depuis l'entrée en vigueur de la LTVTC, 604 heures de contrôle ont été 
effectuées par la PCTN, à quoi s'ajoutent les contrôles effectués par la police 
cantonale. 1'345 véhicules ont été contrôlés et 153 rapports d'infractions 
rédigés par la PCTN. Les contrôles de la PCTN portent sur l'ensemble de ses 
domaines de compétence, donc y compris sur le respect de l'interdiction du 
cabotage et sur le respect de l'obligation d'affiliation aux assurances sociales. 
Le Conseil d'Etat précise toutefois qu'à ce jour les juridictions compétentes 
n'ont pas définitivement tranché la question de savoir si les chauffeurs 
partenaires de certains diffuseurs de courses sont à qualifier, du point de vue 
des assurances sociales, comme indépendants ou comme salariés. Il suivra 
attentivement les conclusions des juridictions concernées quant à cette 
question importante pour l'ensemble de la profession concernée. Quant à la 
question du nombre de permis G, à ce jour, 2,3% des titulaires d'une carte de 
chauffeur de taxis sont titulaires d'un permis G (frontalier). Ce ratio est de 
11,1% en ce qui concerne les titulaires d'une carte de chauffeur VTC. Le ratio 
de 90% qui, selon l'auteure de la question urgente écrite, semble circuler dans 
les milieux concernés est donc hors de propos. 

Le Conseil d'Etat rappelle par ailleurs que les ressortissants d'un Etat 
membre de l'Union européenne bénéficient d'une mobilité professionnelle et 
géographique dans toute la Suisse. Un titulaire d'un permis G est donc libre de 
changer d'employeur à tout moment. 

Enfin et comme mentionné à juste titre dans l'exposé de cette question 
urgente écrite, la LTVTC prévoit que le Conseil d'Etat présentera un bilan 
complet sur l'application de cette loi deux ans après son entrée en vigueur. Le 
Conseil d'Etat  proposera, dans ce contexte et le cas échéant, de revoir les 
conditions d'octroi de la carte professionnelle de chauffeur ainsi que les 
barèmes de réussite des examens VTC et taxis. 
 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 

 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Antonio HODGERS 
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Secrétariat du Grand Conseil 

Date de dépôt : 12 décembre 2018 

QUE 952-A

Réponse du Conseil d’Etat 
à la question écrite urgente de Mme Salima Moyard : Mise en 
œuvre de la LTVTC (taxis et voitures de transport avec chauffeur) 
et dysfonctionnements systémiques de la PCTN : comment l’Etat 
peut-il faire son travail de contrôle ? 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 23 novembre 2018, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil 
d’Etat une question écrite urgente qui a la teneur suivante : 
 

Je fais suite à la question écrite urgente QUE 880 et à la réponse du 
Conseil d’Etat QUE 880-A1, restant largement insatisfaisante et incomplète à 
plusieurs égards. Le Conseil d’Etat a notamment omis de répondre aux 
éléments suivants de mes questions: 
– l’effectif total dévolu à la tâche de contrôle de la LTVTC; il est indiqué 4 

ETP supplémentaires dévolus au contrôle (dont seulement 2 déjà recrutés) 
mais l’effectif total n’est pas indiqué (cf. fin de 3e question de la QUE 880); 

– les acteurs effectivement contrôlés (soit également des contrôles des 
diffuseurs de courses et des entreprises de transport ou uniquement des 
chauffeurs) (cf. 4e question de la QUE 880); 

– la ventilation des 153 infractions en différents types (infraction à quelle 
norme légale?) (cf. 4e question de la QUE 880); 

– le nombre d’amendes infligées (cf. 4e question de la QUE 880); 
– la manière dont le département arrive à contrôler effectivement et 

concrètement le cabotage et les faux indépendants (cf. 6e question de la 
QUE 880). 

 

                                                           
1 http://ge.ch/grandconseil/data/texte/QUE00880A.pdf  

ANNEXE 7



	 M 2480-A  M 257185/112

QUE 952-A 2/7 

De plus, dans le contexte de l’étude de la motion 2480 en cours à la 
commission des transports, la lecture du rapport n° 140 de la Cour des 
comptes d’octobre 2018 sur le «Secteur juridique du Service de police du 
commerce et de la lutte contre le travail au noir (PCTN)»2 est particulièrement 
éclairante et malheureusement inquiétante quant au fonctionnement de ce 
service, pourtant notamment au cœur du contrôle du segment économique du 
transport professionnel de personnes. La liste des récriminations de la Cour 
des comptes est longue : absence de réflexion stratégique, faiblesses de 
pilotage, erreurs dans la gestion des infractions, procédures inefficaces, 
mauvaise coordination de la PCTN avec les autres partenaires institutionnels, 
absence de système informatique efficient et coordonné avec les autres 
services, pour ne citer que cela. 

Enfin, j’ai découvert avec stupeur et une certaine incompréhension la 
décision du Conseil d’Etat dans son communiqué de presse du 31 octobre 
20183 d’élever le nombre d’autorisations d’usage accru du domaine public 
(AUADP) de 1146 (nombre effectif indiqué dans la QUE 880) à 1200, alors 
même que la surabondance de l’offre, tant au niveau des taxis (concernés par 
les AUADP) que des VTC, met en péril tout le secteur et la possibilité pour les 
chauffeurs d’obtenir des revenus décents de leur travail. 
 

Dans ce contexte, mes questions sont les suivantes : 
– Pourquoi le Conseil d’Etat a-t-il augmenté le nombre d’AUADP de 1146 

à 1200, dans un contexte de telles tensions et difficultés pour les 
chauffeurs de taxi d’obtenir un revenu décent ? 

– Comment la PCTN collabore-t-elle concrètement avec l’OCPM (sur les 
données de permis), avec la police (pour les appréhensions des 
infracteurs), avec l’office cantonal des véhicules (pour l’accès au fichier 
des permis de conduire) et avec le service des contraventions (sur les 
amendes infligées)? Un accès informatique centralisé aux données 
pertinentes est-il actuellement possible ou prévu dans un proche avenir 
pour le personnel de la PCTN ? 

– La PCTN effectue-t-elle des contrôles de nuit et le week-end, puisque 
c’est durant ces moments que le nombre de chauffeurs est le plus élevé ? 

                                                           
2 http://www.cdc-ge.ch/fr/Communications/Actualites/Secteur-juridique-du-service 

-de-police-du-commerce-et-de-la-lutte-contre-le-travail-au-noir-PCTN.html  
3 https://www.ge.ch/document/communique-presse-du-conseil-etat-du-31-octobre-

2018  
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– Quel est le traitement exact fait par la PCTN des dénonciations 
envoyées ? 

– Quel est l’effectif total dévolu à la tâche de contrôle de la LTVTC actuel ? 
– Des diffuseurs de courses et des entreprises de transport ont-ils déjà été 

contrôlés depuis l’entrée en vigueur de la LTVTC ? 
– Comment se ventilent les 153 infractions mentionnées dans la QUE 880 

suivant les différents types (infractions à quelle norme légale ?) ? 
– Quel est le nombre d’amendes effectivement infligées ? 
– Comment le département arrive-t-il à contrôler effectivement et 

concrètement le cabotage et les faux indépendants ? 
– Quelles modifications concrètes le Conseil d’Etat prévoit-il pour 

réorganiser rapidement la PCTN afin de la rendre efficace suite au 
rapport n°140 de la Cour des comptes ?  

 
Je remercie d’avance le Conseil d’Etat pour ses réponses. 
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RÉPONSE DU CONSEIL D’ÉTAT 
 
Le Conseil d'Etat répond comme suit aux différentes sous-questions 

contenues dans la présente question urgente écrite. 
 
– Pourquoi le Conseil d’Etat a-t-il augmenté le nombre d’AUADP de 1146 

à 1200, dans un contexte de telles tensions et difficultés pour les 
chauffeurs de taxi d’obtenir un revenu décent ? 
Pour mémoire, la baisse du nombre maximal des autorisations d'usage 

accru du domaine public (AUADP) de 1300 à 1100 a été décidée le 31 janvier 
2018 (date d'adoption de la modification réglementaire), alors que l'ensemble 
des dossiers des ayants droits n'avait pas encore pu être traité à cette date. Aussi 
et en regard du principe de légalité, et afin de pouvoir accorder les AUADP 
aux ayants droits, le nombre de 1100 AUADP a été augmenté à 1200. 
 
– Comment la PCTN collabore-t-elle concrètement avec l’OCPM (sur les 

données de permis), avec la police (pour les appréhensions des 
infracteurs), avec l’office cantonal des véhicules (pour l’accès au fichier 
des permis de conduire) et avec le service des contraventions (sur les 
amendes infligées) ? Un accès informatique centralisé aux données 
pertinentes est il actuellement possible ou prévu dans un proche avenir 
pour le personnel de la PCTN ? 
S'agissant de la collaboration avec l'office cantonal de la population et des 

migrations (OCPM), il est rappelé que les requêtes de la loi sur les taxis et les 
voitures de transport avec chauffeur (LTVTC) nécessitent la production par 
l'administré d'une copie du permis de séjour/établissement en cours de validité 
(art. 5, al. 1, lettre c, du règlement d'exécution de la loi sur les taxis et les 
voitures de transport avec chauffeur (RTVTC). 

Si cette copie ne peut pas être produite parce que le permis de 
séjour/établissement ou le renouvellement est en cours d'examen/traitement à 
l'OCPM, la PCTN demande à l'administré une attestation délivrée par l'OCPM 
mentionnant qu'une « demande d'autorisation de séjour (ou de renouvellement) 
est en cours d'examen à l'OCPM ».  

En ce qui concerne la collaboration avec la police, la LTVTC sanctionne 
les infractions au moyen de contraventions. La collaboration avec la police 
s'effectue essentiellement à travers les contrôles. En 2018, les journées de 
contrôles conjoints étaient au nombre de 93, contre 22,5 en 2017. 

Pour ce qui est de la collaboration avec l’office cantonal des véhicules 
(OCV) (pour l’accès au fichier des permis de conduire), la PCTN requiert 
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systématiquement son préavis, avant d'accorder une carte professionnelle de 
chauffeur, pour s'assurer que l'intéressé n'ait pas commis d'infractions aux 
règles de la circulation visée à l'article 6, al. 1, lettre b RTVTC, à savoir qu'il 
n'ait pas fait l'objet d'un retrait de permis de conduire en application des articles 
15d, 16b, 16c, 16cbis ou 16d de la loi sur la circulation routière (LCR). L’OCV, 
quant à lui, transmet à la PCTN toutes ses décisions de retrait de permis de 
conduire concernant des chauffeurs déjà en activité. Celui-ci transmet par 
ailleurs de façon systématique les confirmations d'immatriculations relatives 
aux AUADP délivrées. 

S'agissant de la collaboration avec le service des contraventions (SDC), les 
rapports d'infractions constatées par la PCTN sont envoyés au SDC chargé de 
poursuivre et de juger les contraventions conformément à l'article 51 RTVTC. 
La collaboration entre la PCTN et le SDC a permis d'établir un barème des 
sanctions, validé par le Ministère public, lequel est suivi par le SDC. Le barème 
de taxation relatif aux contraventions comprend 228 codes infractions visant 
la LTVTC / RTVTC. 

La PCTN dispose par ailleurs d'un accès en mode consultation à CALVIN 
pour effectuer ses tâches de contrôle.  
 
– La PCTN effectue-t-elle des contrôles de nuit et le week-end, puisque 

c’est durant ces moments que le nombre de chauffeurs est le plus élevé ? 
Les contrôles « terrain » LTVTC peuvent avoir lieu aussi bien de jour qu'en 

soirée ou que les week-ends. 
 
– Quel est le traitement exact fait par la PCTN des dénonciations 

envoyées ? 
Les dénonciations sont traitées par le secteur juridique de la PCTN 

conformément aux dispositions de la LTVTC. Les procédures internes sont 
actuellement réexaminées à la lumière des recommandations de la Cour des 
comptes. 
 
– Quel est l’effectif total dévolu à la tâche de contrôle de la LTVTC actuel ? 

Pour le contrôle de la LTVTC, l'effectif est de 2 ETP pour le secteur des 
autorisations, de 2,8 ETP pour le secteur de l'inspection et de 3 ETP pour le 
secteur juridique, soit un total de 7,8 ETP. Au 1er semestre 2019, il est prévu 
de recruter 2 ETP supplémentaires en vue de renforcer la mission de contrôle 
prévue dans le cadre de la mise en œuvre de la LTVTC, soit 1 ETP pour le 
secteur des autorisations et 1 ETP pour l'inspection. La police routière, quant 
à elle, compte 2 ETP affectés à cette mission de contrôle. 



	 M 2480-A  M 257189/112

QUE 952-A 6/7 

 
– Des diffuseurs de courses et des entreprises de transport ont-ils déjà été 

contrôlés depuis l’entrée en vigueur de la LTVTC ? 
L'ensemble des diffuseurs de courses fait actuellement l'objet d'une 

campagne de contrôles avec le concours de la police de la circulation.  
 
– Comment se ventilent les 153 infractions mentionnées dans la QUE 880 

suivant les différents types (infractions à quelle norme légale ?) ? 
– Quel est le nombre d’amendes effectivement infligées ? 

Le système informatique de la PCTN ne permet pas d'identifier les 
différentes infractions par typologie. Cela étant, la non-remise des quittances 
aux clients fait partie des infractions les plus courantes. 

A ce jour, le SDC a reçu 216 rapports de contravention visant une infraction 
à la LTVTC / au RTVTC provenant de la PCTN ou de la police cantonale. 61 
rapports ont été enregistrés dans la base de données du service en vue de 
l'engagement de la procédure ordinaire en matière de contraventions et 155 
sont en cours. Sur les 61 rapports traités, 59 ont fait l'objet d'une condamnation 
par ordonnance pénale, 29 ont été frappées d'opposition (administration des 
preuves en cours ou cas transmis au Tribunal de police) et 22 ont été payées. 
 
– Comment le département arrive-t-il à contrôler effectivement et 

concrètement le cabotage et les faux indépendants ? 
Afin de vérifier le respect de l'interdiction du cabotage, les inspecteurs de 

la PCTN demandent systématiquement le lieu de destination des véhicules 
étrangers chargeant des passagers à Genève et leur rappellent les règles en la 
matière. A noter que des chauffeurs de taxi dénoncent régulièrement des 
chauffeurs avec véhicules immatriculés en France pour cabotage.  

En ce qui concerne les « faux indépendants », les entreprises de transport 
et les diffuseurs de courses doivent remplir leurs obligations en matière 
d'assurances sociales à l'égard de leurs employés. Lorsque le service est en 
possession d'indices factuels permettant de présumer qu'une entreprise de 
transport ou un diffuseur de course viole ses obligations à l'encontre de ses 
employés, il exige la signature de l’engagement visé à l'article 25, alinéa 1, de 
la loi sur l’inspection et les relations du travail, du 12 mars 2004. La signature 
de l'engagement entraîne un contrôle approfondi par le service de l'inspection, 
spécialisé en matière de condition de travail. A noter que, s'agissant de la 
qualification d'indépendant, respectivement de dépendant, le service de 
l'inspection s'aligne sur les décisions des caisses de compensation. 
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– Quelles modifications concrètes le Conseil d’Etat prévoit-il pour 
réorganiser rapidement la PCTN afin de la rendre efficace suite au 
rapport n° 140 de la Cour des comptes ?  
S'agissant du rapport N° 140 de la Cour des comptes, le département 

nouvellement en charge de la PCTN est en train précisément de prendre 
différentes mesures de remédiation en regard de chacune des recommandations 
de la Cour. Le traitement des dénonciations fait partie de questions qui seront 
examinées et traitées dans ce contexte. La mise en œuvre des recommandations 
de la Cour des comptes sera notamment une des priorités du directeur ad 
interim de la PCTN qui prendra ses fonctions en janvier 2019. 

 
Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 

et Messieurs les Députés, à prendre acte de la présente réponse. 
 
 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Michèle RIGHETTI Antonio HODGERS 
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RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Grand Conseil 
Commission des Transports 

Genève, le 14 février 2019 
 
 
 
 
Suva Direction 
Fluhmattstrasse 1 
Case Postale 
6002 Luzern

 
 
 
 
M 2480 pour une mise en œuvre effective de la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) et le respect par les transporteurs et diffuseurs de 
courses des conditions sociales des chauffeurs et de la législation sur les étrangers 
 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
La commission des transports du Grand Conseil genevois étudie actuellement la motion 
2480 et plus largement la situation des chauffeurs de taxi dans notre canton, notamment sur 
le plan de l’indépendance professionnelle ou du salariat.  
 
La situation du transport professionnel de personnes est effet très précaire dans notre 
canton du fait de la pression exercée sur le secteur par l’entreprise Uber, du manque de 
contrôle par l’Etat, de l’offre excessive par rapport à la demande, d’un cadre légal et 
réglementaire lacunaire, malgré nos longs et récents travaux sur le dossier. Nous remettons 
donc une nouvelle fois l’ouvrage sur le métier pour tenter de trouver des solutions concrètes 
afin d’améliorer les conditions d’exercice de la profession dans le secteur. 
 
Dans le cadre de l’étude de la motion 2480 en commission, nous avons procédé à 
différentes auditions notamment sur la question du statut, indépendant ou salarié, des 
chauffeurs travaillant pour l’entreprise Uber. Les récentes décisions de votre caisse, 
notamment dans le canton de Zurich, ont donc été évoquées. Toutefois, les différentes 
informations reçues sur votre position, incomplètes ou parfois contradictoires, ne nous 
permettent pas d’avoir une vision fiable de l’état de la situation, ce qui nous est pourtant 
nécessaire pour mener nos réflexions et rédiger nos objets parlementaires. 
 
Dans ce contexte, je me permets, en tant que président de la commission, de vous poser les 
questions suivantes : 
 

- Au niveau juridique de la procédure enclenchée dans le canton de Zurich, quel est 
l’état actuel de la situation suite à votre décision de considérer les chauffeurs 
travaillant pour Uber comme des salariés ? La SUVA a-t-elle fait recours au Tribunal 
fédéral contre le jugement qui la déboutait ou bien le jugement zurichois est-il en 
force ? Nous serions ravis d’avoir un résumé précis et chronologique des différentes 
décisions et procédures juridiques en cours, assorties éventuellement des documents 
juridiques pertinents. 

- Que prévoit de faire la SUVA suite à la procédure zurichoise ? La SUVA maintient-
elle actuellement que les chauffeurs travaillant pour Uber sont des salariés d’Uber et 
non des indépendants ? 

- La SUVA confirme-t-elle que, vu le siège d’Uber à Zurich pour la Suisse, le statut 
salarié ou indépendant des chauffeurs genevois sera fixé sur la base de la procédure 
zurichoise ? 

ANNEXE 8
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- Que fait la SUVA des dossiers de chauffeurs d’Uber genevois qui leur a été transmis 
par la caisse de compensation AVS genevoise ? Où en est la procédure ? 

- Dans quel délai peut-on espérer une clarification du statut professionnel de ces 
chauffeurs ? 

- La SUVA considère-t-elle que les chauffeurs de taxi (et non de voiture de transport 
avec chauffeur, VTC, dont les chauffeurs travaillant pour Uber) travaillant pour une 
centrale de taxis (par exemple, Taxiphone) sont des salariés ? 

- Comment la SUVA prévoit-elle de considérer les chauffeurs travaillant pour d’autres 
diffuseurs de courses fonctionnant sur un modèle similaire à Uber, comme par 
exemple Chauffeur privé, qui annonce son lancement à Genève dans les toutes 
prochaines semaines ? 

 
Vous nous obligeriez par une réponse circonstanciée à votre meilleure convenance, par écrit 
ou (si vous le préférez) par oral lors d’une audition de votre caisse par notre commission. 
 
Je demeure naturellement à votre disposition pour toute question. 
 
Vous remerciant par avance de votre réponse, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à 
l'assurance de notre parfaite considération. 
 
 
 
 
 
 
 Philippe Morel 
 
 
 Président 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexe : M 2480 



	 M 2480-A  M 257193/112

ANNEXE 9



M 2480-A  M 2571	 94/112



	 M 2480-A  M 257195/112



M 2480-A  M 2571	 96/112

ANNEXE 10



	 M 2480-A  M 257197/112



M 2480-A  M 2571	 98/112



	 M 2480-A  M 257199/112

Grand Conseil  •  Rue de l'Hôtel-de-Ville 2  •  Case postale 3970  •  1211 Genève 3  •  www.ge.ch/grandconseilContact : Tél. 
022 327 97 07  •  Fax 022 327 97 19  •  roberta.piccoli@etat.ge.ch

——— 

 

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE 

Grand Conseil 
Commission des transports 

Genève, le 12 mars 2019 
 
 

 
Par messagerie 
Administration fédérale des 
contributions 
Division principale de la Taxe sur la 
valeur ajoutée 
Division Droit 
Madame Florence Page 
Email : florence.page@estv.admin.ch 

 
 
 
M 2480 pour une mise en œuvre effective de la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) et le respect par les transporteurs et diffuseurs de 
courses des conditions sociales des chauffeurs et de la législation sur les étrangers 
 
 
Madame Page, 
 
Je fais suite à votre courrier du 18 février dernier qui a retenu toute l’attention de la 
Commission des transports du Grand Conseil genevois. 
 
Au nom de la Commission, je vous prie de bien vouloir nous excuser pour l’erreur 
d’adressage relevée, qui n’est autre qu’une maladresse sans volonté d’outre-passer les 
prérogatives de quiconque.  
 
Suite aux questions soulevées dans ledit courrier, la Commission des transports est en 
mesure de vous répondre ce qui suit. 
 
En ce qui concerne les bases légales, le travail actuel de la Commission porte sur la motion 
2480 intitulée « pour une mise en œuvre effective de la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) et le respect par les transporteurs et diffuseurs de courses 
des conditions sociales des chauffeurs et de la législation sur les étrangers »1 dans le 
contexte de la Loi genevoise sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC 
– RS/GE H 1 31), et plus particulièrement ses articles 9, 25, 28 et 29. 
 
En ce qui concerne le motif de notre demande initiale, la commission étudie plus 
précisément notamment la situation des diffuseurs de courses, tels que l’entreprise Uber, 
rejointe récemment sur le marché genevois par d’autres entités (telles que Kapten), afin de 
déterminer dans quelle mesure ils remplissent leurs diverses obligations notamment celles 
relatives au paiement de la TVA sur les courses faites via leur application. 
 
La situation du transport professionnel de personnes est en effet très précaire dans notre 
canton du fait de la pression exercée sur le secteur ce type d’entreprises, du manque de 
contrôle par l’Etat, de l’offre excessive par rapport à la demande, d’un cadre légal et 
réglementaire lacunaire, malgré nos longs et récents travaux sur le dossier. Nous remettons 
donc une nouvelle fois l’ouvrage sur le métier pour tenter de trouver des solutions concrètes 
afin d’améliorer les conditions d’exercice de la profession dans le secteur. 
 
Dans le cadre de l’étude de la motion 2480 en commission, nous avons procédé à 
différentes auditions notamment sur la question de la TVA payée sur des courses 
commandées via l’application d’Uber ou d’autres diffuseurs extranationaux. Toutefois, les 
différentes informations reçues sur cette question par les différents auditionnés ne nous 
permettent pas d’avoir une vision fiable de l’état de la situation, ce qui nous est pourtant 
nécessaire pour mener nos réflexions et prendre les décisions législatives opportunes. 

                                                 
1 Disponible sous http://ge.ch/grandconseil/data/texte/M02480.pdf 
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Dans ce contexte, je me permets, en tant que président de la commission, de poser à votre 
service les questions suivantes : 
 

- la TVA est-elle prélevée même lorsqu’aucune mention n’apparaît sur la quittance 
délivrée par un chauffeur ? 

- Lors du paiement d’une course Uber, 100% du prix est payé par carte de crédit par le 
client à Uber, puis 75% du prix de la course est reversé au chauffeur (les 25% restants 
constituant la commission d’Uber sur la course). Le siège principal de l’entreprise 
Uber est aux Etats-Unis. Uber a néanmoins des locaux à Carouge (GE) pour gérer le 
marketing de la marque. Dès lors, les courses Uber sont-elles soumises à 100% à la 
TVA suisse, malgré le fait que le montant débité à la carte de crédit du client indique 
un transfert extranational (USA ou Pays-Bas, selon les auditionnés) ? Ou l’est-elle 
uniquement à 75% si le chauffeur est domicilié en Suisse ? Ou échappe-t-elle 
entièrement à l’impôt du fait de l’extraterritorialité du siège principal de l’entreprise 
Uber, malgré les locaux à Carouge d’Uber ? 

- Dans le cas où une réponse à la précédente question ne pourrait être fournie sous 
couvert de secret fiscal, auriez-vous l’obligeance de nous éclairer sur la situation dans 
un cas abstrait, à savoir quelles sont les conditions à remplir pour qu’une entreprise 
ayant ce type de fonctionnement (siège extranational, paiement à l’étranger, 
rétrocession après commission) soit imposée à 100% sur les courses faites ? Indiquer 
par exemple à l’art. 9, al. 2 que « le diffuseur de courses doit être bénéficiaire du 
chiffre d’affaire réalisé par l’activité de diffusion de courses » permettrait-il de 
s’assurer que la TVA soit payée sur le 100% du prix de la course ? Notre commission 
s’intéresse en effet à la situation générale, et non spécifiquement à la situation fiscale 
de l’entreprise Uber. 

 
Vous nous obligeriez par une réponse circonstanciée à votre meilleure convenance, par écrit 
ou (si vous le préférez) par oral lors d’une audition de votre service par notre commission. 
 
Je demeure naturellement à votre disposition pour toute question. 
 
En vous remerciant d’avance de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, mes 
salutations les meilleures. 
 
 
 
 
 Commission des Transports 
 
 
 Philippe Morel 
 Président 
 Formule sans signature 
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La police du commerce et de la lutte contre le travail au noir (PCTN)  
 
La police du commerce et de la lutte contre le travail au noir (ci-après la PCTN), rattachée à l’office 
cantonal de l’inspection et des relations du travail (OCIRT), supervise les activités du commerce du 
canton de Genève. Elle octroie des autorisations d’exercer, notamment dans le domaine de la 
restauration, de l’hôtellerie et du transport, effectue des contrôles des activités et, le cas échéant, 
prononce des sanctions.  
 
Elle est dotée de 44.4 équivalents temps plein (ETP) au 1er décembre 2017 qui travaillent pour quatre 
grands secteurs, chapeautés par une direction :  

• les autorisations ; 
• l’inspectorat ; 
• la métrologie ; 
• le juridique. 

 

 
 
Un audit centré sur le secteur juridique de la PCTN 
 
Le secteur juridique de la PCTN a pour tâche principale de prononcer des sanctions en cas 
d’infractions dûment constatées, telles que par exemple un défaut d’autorisation d’exploiter un 
restaurant. Compte tenu du volume et de l’importance des contrôles devant être effectués ainsi que 
du nécessaire respect du principe d’égalité de traitement se trouvant au cœur du processus de gestion 
des sanctions, cette activité présente de nombreux risques. La Cour avait déjà audité le secteur 
juridique dans son rapport sur le SCOM (devenu la PCTN)1 de 2010 et, à l’issue de son dernier suivi de 
2013, elle faisait état d’une situation toujours préoccupante en matière de suivi et de délai de 
traitement des dossiers d’infractions. La Cour a donc choisi d’ouvrir une mission d’audit axée sur la 
légalité et l’efficience des prestations fournies par le secteur juridique de la PCTN.  
Les activités du secteur juridique de la PCTN se concentrent principalement sur le respect des lois 
suivantes : 

• loi sur la restauration, le débit de boissons, l’hébergement et le divertissement (LRDBHD) ;  
• loi sur les taxis et les voitures de transport avec chauffeur (LTVTC) ; 
• loi sur la vente à l’emporter des boissons alcooliques (LVEBA). 

 
 
 

                                                                    
1 http://www.cdc-ge.ch/fr/Publications/Rapports-d-audit-et-d-evaluation/2010-N-25-a-36.html 
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Ses ressources ont fortement varié depuis le précédent audit effectué par la Cour en 2010, puisque le 
secteur juridique comptait à l’époque 2.6 ETP. Depuis cette période, les effectifs ont régulièrement 
progressé, avec néanmoins des périodes durant lesquelles le secteur a dû fonctionner avec des 
effectifs fortement réduits en raison de plusieurs congés maternité (1.6 ETP présents au printemps 
2017). Au 1er décembre 2017, le secteur juridique était doté de 7.8 équivalents temps plein (ETP) pour 
une masse salariale d’environ 1.1 million F.  
 
De nombreuses lacunes organisationnelles 
 
Huit ans après l’audit précédent de la Cour, force est de constater que le secteur juridique de la PCTN 
ne fonctionne toujours pas de manière satisfaisante. Les faiblesses identifiées par la Cour portent non 
seulement sur l’organisation du secteur lui-même, mais également sur la stratégie générale de la 
PCTN. En substance, la Cour relève les points suivants :  
 

• Une réflexion stratégique quant à l’utilité même de certaines activités et tâches de la PCTN n’a 
pas été menée de manière appropriée, et ce malgré le fait que son secteur juridique accuse, 
depuis de nombreuses années, un retard très important dans le traitement des rapports 
d'infraction (893 dossiers non traités à fin 2017). Un système d’information obsolète et des 
échanges d’informations insatisfaisants, tant à l’interne qu’avec les partenaires externes, 
viennent compléter ce tableau d’une organisation décalée par rapport aux besoins en matière de 
prestations publiques et de risques pour la population. 
 

• Le traitement des infractions n’est pas efficient (vérifications à double, absence de gestion 
électronique des données), est source d’erreurs multiples et ne permet pas d’assurer une égalité 
de traitement entre les administrés. 

 
• Le secteur juridique de la PCTN souffre d’une absence de pilotage, aucun système adapté de 

mesure de sa performance n’ayant été mis en place, ce qui ne permet pas d’identifier les retards 
dans le traitement des dossiers, ni tout autre problème de gestion nécessitant la prise de mesures 
adéquates. 

 
• La documentation minimale permettant de cadrer les activités ou processus (matrice des risques 

et des contrôles, par exemple) est insuffisante. En outre, les faiblesses constatées en matière de 
contrôle ne permettent pas d’identifier et de corriger les erreurs commises par le secteur 
juridique dans le traitement de certains dossiers. 

 
Nécessité de mener des réformes stratégiques du secteur juridique et de la PCTN 
 
Vu les constats de la Cour, cette dernière considère que des réformes stratégiques du secteur juridique 
et de la PCTN dans son ensemble doivent être entreprises en lieu et place de chercher simplement à 
en modifier les procédures, ajouter des contrôles ou encore engager des collaborateurs 
supplémentaires. 
 
La Cour propose au département de l’emploi et de la santé (DES) de mettre en place un plan d’action 
en plusieurs phases. Dans un premier temps, il s’agira de prendre immédiatement, et à effectif 
constant, des mesures visant à résorber les retards dans le traitement des dossiers du secteur juridique 
et à améliorer la qualité des prestations fournies (réduction de la probabilité de commettre des erreurs 
et garantie d’égalité de traitement entre administrés).  
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À moyen et long termes, il s’agira de mener une réflexion approfondie sur la mission même de la PCTN, 
ses objectifs et leurs conséquences en termes d’organisation de service. Les pistes de réflexion 
suivantes sont proposées au DES :  

• simplification des processus internes actuels, à savoir :  
o mise en place de contrôles ciblés pour les inspecteurs se fondant sur une analyse des 

risques ; 
o simplification de la procédure pour gérer les sanctions, notamment par la mise en place 

d’ordonnances pénales en lieu et place de la procédure actuelle ; 
o révision des modalités d’analyse du préavis d’honorabilité ; 

 
• modification des bases légales afin de mieux tenir compte des enjeux réels pour la population. 

Par exemple, la simplification des conditions nécessaires à l’octroi d’une autorisation, comme 
les exigences de formation pour gérer un restaurant ou la façon de se prononcer sur la garantie 
d’honorabilité ; 
 

• optimisation de la coordination entre les différents acteurs cantonaux et communaux 
intervenant dans les établissements publics. Dans ce cadre, il s’agira d’examiner l’opportunité 
de fusionner la PCTN avec le service des affaires vétérinaires (SCAV). 

 
Selon les axes de simplification et les priorités retenus par le DES, la mise en œuvre des 
recommandations précitées permettrait de diminuer, voire de supprimer certaines prestations de la 
PCTN et de réallouer les collaborateurs concernés à d’autres tâches. Les gains potentiels, tant 
financiers que qualitatifs par rapport aux prestations rendues aux citoyens, sont substantiels. À titre 
d’illustration, la réorganisation du service du commerce menée par le canton de Neuchâtel a abouti à 
une réduction des charges de personnel de 38%. Appliquée à la PCTN, une telle réduction de la masse 
salariale représenterait une économie annuelle de plus de 2 millions. 
 
Les 6 recommandations de la Cour ont toutes été acceptées par le département. 
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Date de dépôt : 7 juin 2019 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Christo Ivanov 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La motion no 2480 indique que la loi sur les taxis et les voitures de 
transport avec chauffeur (LTVTC) prévoit spécifiquement que les 
transporteurs et les diffuseurs de courses doivent respecter les dispositions 
relatives à la protection des travailleurs et les conditions de travail en usage 
de leur secteur d’activité. 

Qu’est prévue l’obligation de surveiller également que les travailleurs de 
ce secteur soient en règle au regard de la loi fédérale sur les étrangers. 

Que malgré la mise en vigueur de cette nouvelle loi du 1er juillet 2017, 
soit depuis plus de deux ans, de nombreux scandales sont couramment 
dévoilés, qui dénoncent que des chauffeurs continuent à travailler à Genève 
avec un statut précaire, et sans bénéficier de toutes les autorisations 
nécessaires, notamment pour le compte de la société Uber. 

Que l’avis du Secrétariat d’Etat à l’économie de la Confédération – 
SECO, qui a produit une analyse selon laquelle les chauffeurs travaillant pour 
la société Uber doivent être considérés comme des chauffeurs de voitures 
VTC et comme des travailleurs dépendants, les sociétés mettant à disposition 
d’Uber des chauffeurs et des voitures VTC violant de ce fait la loi fédérale 
sur le service de l’emploi et la location de services (RS 823.11). 

Qu’il est également apparu que de nombreux chauffeurs provenaient de 
l’étranger et n’étaient pas en règle ou avaient obtenu des permis de travail sur 
de fausses indications. 

Qu’il n’apparaît pas tolérable que le canton de Genève, pourtant doté 
d’une nouvelle loi spécialement adoptée pour pouvoir appréhender les 
activités de tous les acteurs de la profession des transporteurs de personnes, 
ne soit pas en mesure de faire respecter les dispositions essentielles de 
protection des travailleurs et par ailleurs d’assurer un cadre légal offrant une 
égalité de concurrence entre tous les acteurs de la profession. 
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Cette motion révèle le fonctionnement d’un système dont nous parlons 
depuis quelques années qui est le problème de « l’ubérisation » de notre 
société. Ce système crée une concurrence déloyale avec les acteurs 
historiques du secteur, soit les taxis officiels. Il est intéressant de souligner 
qu’en 2017 à Noël, des chauffeurs d’Uber se sont mis en grève pour dénoncer 
le fait qu’ils ne gagnaient presque rien, qu’ils étaient honteusement exploités, 
et qu’ils avaient été trompés. 

Uber a su attirer une certaine sympathie des consommateurs, voire du 
monde politique, notamment en proposant des prix plus bas pour ses courses 
de taxi, la société Uber prétendant alors que son rôle se limite à « mettre 
ensemble » chauffeurs et clients, se déclarant alors absoute de toutes 
obligations légales, quelles qu’elles soient. 

La Cour de justice européenne a jugé qu’Uber doit être considérée comme 
une « entreprise de transport » de personnes et non comme un simple acteur 
dans le domaine de l’informatique, la Cour de justice jugeant alors que les 
autorités de tous les pays de l’Union européenne sont fondées à soumettre 
Uber aux lois régissant lesdits transports, notamment les lois sur les services 
de taxi. 

La commission des transports a longuement débattu de cette motion avec 
de nombreuses auditions ; de plus, elle a demandé des précisions à la TVA, 
afin de savoir si le prestataire est assujetti à l’impôt et qui paie l’impôt au 
final. 

Pour la minorité de la commission, il aurait été plus simple et préférable 
d’amender la motion M 2480 par respect pour les auteurs et signataires, mais 
la commission des transports a préféré déposer une motion de commission 
proposant les invites suivantes : 

 
– à rehausser le niveau de l’examen permettant d’obtenir la carte 

professionnelle de VTC et d’attester de son aptitude à communiquer en 
français, comme le prévoit l’art. 6, al. 2, let. d de la loi et l’art. 9, al. 1, 
let. c du règlement, afin de garantir le professionnalisme et la qualité du 
service ; 

– à augmenter la qualité et la quantité des contrôles effectués par la police 
du commerce et de lutte contre le travail au noir (PCTN) et la police 
cantonale ; 

– à présenter un rapport écrit conformément à l’article 42 de la loi. 

 
De plus, une majorité des commissaires a déposé et signé le PL 12526 sur 

l’absence d’affiliation à une caisse de compensation, sur l’application de 
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l’article 37 sur la durée du travail et du repos des conducteurs professionnels 
de véhicules légers affectés au transport de personnes et de voitures de 
tourisme lourdes (ORT 2), de remplir les exigences de l’article 5, alinéa 5 
LTVTC.  

 
Cette motion est donc plus que d’actualité et, pour toutes ces raisons, la 

minorité de la commission des transports vous recommande d’accepter la 
motion no 2480. 

 




